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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Mauritanie
Question écrite n° 8990

Texte de la question

M. Georges Hage attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation des refugies
mauritaniens au Mali. A la suite des evenements tragiques survenus entre le Senegal et la Mauritanie en avril
1989, le regime mauritanien a profite de ces incidents pour deporter vers le Mali certaines populations
mauritaniennes. Le nombre de ces deportes est estime a 100 000 et leurs conditions de vie s'aggravent. Plus de
40 000 refugies mauritaniens, demunis de tout, vivent entasses dans des camps de fortune au Mali. D'apres
l'ONU, « les migrations pourraient devenir la crise humaine de notre epoque », aussi, il lui demande ce que la
France compte entreprendre afin que les refugies mauritaniens puissent retourner dans leur pays et recouvrer
tous leurs droits de citoyen.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention du ministre des affaires etrangeres sur la question des
refugies mauritaniens au Mali. Il s'agit de plusieurs milliers de Mauritaniens (10 000 environ) qui ont quitte leur
pays en 1989 et 1990 a la suite des troubles ethniques intervenus entre le Senegal et la Mauritanie et en aucune
facon de deportes. Leurs conditions de vie sont celles, difficiles, de refugies dans un pays dote de peu de
ressources, mais le HCR leur vient en aide : aide alimentaire, entretien et refection des puits et action sociale
(sante, nutrition, scolarite). Des petites activites productives (agriculture, elevage) sont organisees par le HCR,
avec l'aide du gouvernement malien, au profit de ces refugies installes dans le cercle de Kayes (nord du Mali). Il
y a lieu de relever qu'inversement, il y a en Mauritanie environ 53 000 refugies du Mali, pris en charge par les
autorites de Nouakchott et le HCR. Dans ces deux pays, la France apporte un appui materiel aux activites du
HCR. Elle s'efforce egalement, dans la mesure de ses possibilites, de favoriser le retour de ces refugies dans
leur pays d'origine.
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